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Organismes signataires

Mission

Personnes de référence

CJE Beauce-Nord

CJE Beauce-Sud

Carrefour jeunesse-emploi (CJE) des

Etchemins

Le Tremplin, Centre pour personnes

immigrantes

CJE Région de l'Islet

Carrefour emploi Lotbinière

CLD de la MRC de Montmagny

Liaison Immigration Bellechasse | Alpha

Bellechasse

Marie Josée Bolduc, directrice générale

Martin Beaulieu, directeur général

Sonia Boutin, directrice générale

Julie Lavoie, directrice générale adjointe

Marjorie Lamarre, directrice générale

Judith Riopel, coordonnatrice en immigration

Alain Brebion, conseiller à l'immigration

Céline Laflamme, directrice

Le Regroupement des intervenants en immigration de Chaudière-Appalaches (RIICA) a été créé en 2011. Le

regroupement permet aux intervenants de la région de se concerter pour améliorer les pratiques en accueil 

et intégration en plus de favoriser le partage d'expertise. Un volet regroupant les directions générales des

organismes s'est ajouté depuis.



Un niveau 7 à l’oral et 5 à l’écrit
sur l’Échelle québécoise des
compétences en français des
personnes immigrantes
adultes pour les professions de
catégories « Formation, Études,
Expérience et Responsabilités »
(FÉER) 0, 1 et 2 de la
Classification nationale des
professions (CNP) de 2021. 
Un niveau 5 à l’oral pour les
professions de catégories FÉER
3, 4 et 5 de la CNP de 2021. 

Dans les volets 1 à 3, imposer des
exigences minimales en matière
de connaissance du français aux
requérants principaux selon le
niveau de qualification de leur
profession : 

 

Exiger des personnes conjointes
un niveau minimum de français 4
à l’oral dans les volets 1 à 3. 

RECOMMANDATIONS
PROGRAMME DE SÉLECTION DES TRAVAILLEURS QUALIFIÉS
Auparavant programme régulier des travailleurs qualifiés

Enjeux Nos recommandations

1
Aucune exigence linguistique
minimale en français.

Proposition du MIFI

Comme preuve de connaissance
du français, nous recommandons
d'accepter le bulletin de notes de
la francisation si celle-ci est
réalisée avec un partenaire du
MIFI. L'objectif est de simplifier les
processus pour les personnes
immigrantes, de diminuer les
coûts pour passer des tests de
français et de reconnaître
l'expertise des partenaires du MIFI
en francisation.

Pour standardiser le processus de
francisation et ainsi accepter ces
documents comme preuve de
niveau de français, nous
recommandons au ministère de
s'associer avec le ministère de
l'éducation pour créer des
examens ministériels standardisés
pour des niveaux clés comme le
niveau 4, 5 et 7.

Nous recommandons également
d'accepter à titre de preuve de
niveau de langue tout diplôme
obtenu dans un autre pays si celui-
ci a été réalisé en français.  Ce
serait cohérent avec les exigences
linguistiques du fédéral. 



RECOMMANDATIONS
PROGRAMME DE L'EXPÉRIENCE QUÉBÉCOISE

Diplômés

Enjeux Nos recommandations

1
Ne favorise pas la poursuite des
études en français. 

Proposition du MIFI

Exiger d’avoir effectué un
programme admissible d’études
au PEQ en français, ou à défaut, de
démontrer avoir réussi au moins
trois ans d’études secondaires ou
postsecondaires à temps plein en
français au Québec ou à l’extérieur
du Québec.  

 

Exiger une connaissance du
français écrit de niveau 5 sur
l’Échelle québécoise.

Nous recommandons de
supprimer l'exigence de la preuve
de connaissance du français si le
programme a été entièrement
réalisé en français au Québec.

Tout comme le programme
précédant, nous recommandons
que le bulletin de notes de la
francisation offerte par un
partenaire du MIFI soit accepté
comme preuve de connaissance
français. 



RECOMMANDATIONS
PROGRAMME DE L'EXPÉRIENCE QUÉBÉCOISE

Travailleurs

Enjeux Nos recommandations

1
Nécessité de mettre à jour la
Classification nationale des
professions (CNP) 2016 pour celle
de 2021. 

Proposition du MIFI

Remplacer les niveaux de
compétences de la CNP de 2016
par les catégories FÉER de la CNP
de 2021 en rendant admissibles les
emplois de catégorie FÉER 0, 1, 2
et 3.  

En incluant les professions de
FÉER 3, on rend admissibles de
nouvelles professions qui n’étaient
pas admissibles au PEQ, par
exemple les personnes préposées
aux bénéficiaires ou les
conductrices et conducteurs de
camions. 

Nous recommandons que le PEQ
travailleur soit élargi au même
niveau qu'il y a 3 ans, c'est-à-dire
que le PEQ serait ouvert à tous les
travailleurs ayant une expérience
de travail au Québec sans
discrimination en lien avec le type
de métier (FÉER).

Tout comme les programmes
précédant, nous recommandons
que le bulletin de notes de la
francisation offerte par un
partenaire du MIFI soit accepté
comme preuve de connaissance
du français. 

Relevé de notes de la francisation
effectuée au Québec non
reconnue comme preuve de
français.

2 Aucune recommandation de la
part du MIFI.

Mêmes recommandations qu’au
point 1 du programme de
sélection des travailleurs qualifiés. 



RECOMMANDATIONS
PROGRAMME DES INVESTISSEURS

Enjeux Nos recommandations

1
Aucune exigence linguistique
minimale en français et très faible
connaissance du français des
personnes sélectionnées. 

Proposition du MIFI

Exiger une connaissance minimale
du français de niveau 7 à l’oral
selon l’Échelle québécoise à la
requérante ou au requérant
principal. 

Bien qu'il soit requis d'avoir un
minimum de connaissance en
français, nous constatons que le
niveau exigé est élevé. Nous
proposons de le diminuer à un
niveau 4 afin d'assurer un
minimum de compréhension
mutuelle.



RECOMMANDATIONS
Regroupement familial

Enjeux Nos recommandations

1
Absence de mesures visant à
encourager l’apprentissage du
français par les personnes
parrainées.  

Absence d’exigences pour le
garant de s’engager à mettre en
place des mesures concrètes pour
favoriser l’intégration et
l’apprentissage du français et
l’intégration des personnes
parrainées. 

Proposition du MIFI

Introduire l’obligation de la
garante ou du garant de
soumettre au MIFI, en soutien à
toute demande d’engagement en
faveur d’une personne âgée de 18
à 55 ans, un plan d’accueil et
d’intégration, dans lequel il
s’engagera notamment à soutenir
l’apprentissage du français par les
personnes parrainées. 

Ce qui nous préoccupe dans la
proposition, c'est l'absence de
validation des actions réellement
effectuées une fois la personne
parrainée arrivée au Québec. 

Nous proposons qu'il soit
fortement recommandé au
répondant d'inscrire la personne
parrainée à Accompagnement
Québec. Cela permettrait d'assurer
un meilleur suivi du plan
d'intégration proposé. Les agents
d'aide à l'intégration (AAI)
pourraient obtenir les
coordonnées des personnes pour
établir un premier contact dès
l'acceptation du CSQ. 

De plus, les mesures utilisées
doivent permettre de valider que
les actions ont été réalisées.



RECOMMANDATIONS
AUTRES RECOMMANDATIONS

Enjeux Nos recommandations

1
Preuve de connaissance du
français exigée pour les conjoints
demeurant à l'extérieur du
Québec.

Proposition du MIFI

Aucune proposition. Puisqu'il peut être difficile de
suivre des cours de français à
l'extérieur du Québec, nous
recommandons de retirer toute
exigence de français pour les
conjoint(e)s de travailleurs ou de
diplômés déjà établis au Québec. 

Si toutefois le MIFI souhaite inciter
davantage ces personnes à
apprendre le français, il nous paraît
raisonnable (avec les aides
gouvernementales disponibles) de
demander une preuve de leur
niveau de français deux ans après
leur arrivée au Québec. 

Arrimage difficile entre l'échelle
québécoise des niveaux de
compétences en français des
personnes adultes et les divers
tests de français acceptés comme
preuve de la connaissance du
français. 

Tests standardisés souvent
inadéquats pour évaluer la
connaissance réelle du français
des personnes immigrantes
installées au Québec puisqu'ils
utilisent des standards européens
(même s'il est indiqué adapté au
Québec) et que les cours de
francisation utilisent des standards
québécois. 

Aucune proposition. Nous recommandons de créer un
tableau comparatif clair pour
chacun des niveau de l'échelle
québécoise versus les tests qui
sont acceptés pour améliorer la
compréhension des personnes
immigrantes et des intervenants.

Nous recommandons d'accepter
le bulletin de notes de la
francisation effectuée au Québec
avec un partenaire du MIFI
comme preuve de connaissance
du français comme indiqué
précédemment.

2



RECOMMANDATIONS
CONLUSION

Pour conclure, nous pensons sincèrement que le Ministère est sur la bonne voie avec les propositions
effectuées. Nous souhaiterions toutefois élargir certains volets pour y inclure tous les travailleurs ayant de
l'expérience au Québec et reconnaître l'expertise en francisation que nous possédons au Québec lors de ces
processus d'immigration. De plus, il serait important que les niveaux de financement des organismes en accueil
et intégration des personnes immigrantes soit revus à la hausse étant donné les augmentations importantes de
la clientèle (particulièrement la hausse fulgurante des résidents temporaires) et l'intention du gouvernement
de majorer les cibles d'immigration permanentes.

Prenez note que nous vous transmettrons prochainement un mémoire concernant la consultation publique en
cours. Plusieurs de ces éléments s'y retrouveront notamment.

Merci pour votre soutien à l'accueil et à l'intégration des personnes immigrantes au Québec ! 




